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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CHYPRE RELATIF À LA MARINE MARCHANDE

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de la 
République de Chypre, ci-après dénommés « les Parties contractantes »);

Désireux de renforcer les relations d’amitié entre les deux pays et d’intensifier leurs 
relations économiques;

Dans le but de développer et de promouvoir la coopération entre la République des 
Philippines et le Gouvernement de Chypre dans le domaine de la marine marchande sur 
une base mutuellement avantageuse, conformément à leurs besoins et à leurs objectifs de 
développement économique respectifs;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Portée de l’Accord

Les Parties contractantes conviennent de coopérer sur la base de l’égalité des droits, 
de l’avantage mutuel et du principe de la liberté de la marine marchande afin de 
développer les relations entre la République des Philippines et la République de Chypre 
dans le domaine de la marine marchande.

Article 2. Définitions des termes et expressions

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « navire » s’entend de tout navire marchand immatriculé sur le 

territoire de l’une des Parties contractantes et battant son pavillon ou affrété par une 
entreprise de transport maritime constituée et exploitée conformément aux lois et 
règlements de l’une des Parties contractantes et dont le siège est situé sur le territoire de 
l’une de ces Parties.

Ce terme ne s’applique pas aux navires de guerre, aux navires auxiliaires, aux 
navires de pêche et autres navires conçus ou utilisés à des fins non commerciales.

b) L’expression « membre de l’équipage » désigne toute personne, y compris le 
capitaine, effectivement employée sous contrat à des tâches à bord d’un navire durant un 
voyage et inscrite sur le rôle d’équipage.

c) Le terme « port » s’entend d’un port de l’une ou de l’autre Partie contractante 
déclaré ouvert à la navigation maritime internationale par la Partie contractante où les 
navires peuvent jeter l’ancre ou s’amarrer aux fins de se mettre à l’abri, de procéder à des 
réparations, d’embarquer et/ou de débarquer des passagers, de charger ou de décharger 
des marchandises ou pour toutes autres activités connexes liées au commerce maritime, y 
compris l’ensemble des zones à terre et en mer, les structures, équipements et 
installations associées à ces fonctions.
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Article 3. Champ d’application

Les territoires des Parties contractantes auxquels le présent Accord s’applique sont :
a) Pour ce qui est des Philippines, la République des Philippines; et
b) Pour ce qui est de Chypre, la République de Chypre.

Article 4. Coopération

1. Les Parties contractantes conviennent :
a) D’encourager leurs navires à participer au transport de marchandises entre la 

République des Philippines et la République de Chypre;
b) De coopérer pour éliminer tout obstacle entravant le développement du 

commerce maritime entre leurs ports;
c) En vue d’assurer une utilisation en commun efficace de leurs navires, d’appuyer, 

autant que possible, les mesures touchant au transport de marchandises à destination et en 
provenance de pays tiers;

d) De coopérer pour ce qui est de l’emploi, de l’amélioration des conditions de 
travail et du bien-être des marins employés sur les navires de l’autre Partie contractante.

2. Les entreprises de transport maritime enregistrées sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes, exploitées conformément aux lois et aux règlements d’une Partie 
contractante et ayant leur siège sur le territoire de l’une d’elles peuvent exploiter 
conjointement des services réguliers et conclure des accords mutuels sur des questions 
techniques, organisationnelles et commerciales sous réserve des lois et règlements 
existants des Parties contractantes.

3. Les dispositions du présent article n’affectent pas le droit des navires battant 
pavillon d’un État tiers à participer au transport de marchandises entre les territoires des 
Parties contractantes

4. Les Parties contractantes adoptent, dans les limites de leurs lois et règlements 
respectifs, toutes mesures appropriées pour empêcher, autant que possible, que les navires 
soient inutilement retardés au port et pour simplifier autant que possible 
l’accomplissement des formalités administratives, douanières et sanitaires prévues dans 
les ports.

Article 5. Traitement des navires dans les ports

1. Les navires de l’une des Parties contractantes, leurs équipages et cargaisons 
bénéficient des mêmes conditions que les navires, équipages et cargaisons de la nation la 
plus favorisée lors de l’entrée, de la sortie et du séjour dans les ports de l’autre Partie 
contractante.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent notamment : 
a) Aux droits et redevances de toutes sortes perçus au nom ou pour le compte 

d’institutions publiques ou autres organisations, ainsi qu’à leur mode de perception;
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b) À l’amarrage et au désamarrage, au chargement et au déchargement des navires 
au port;

c) Aux services de pilotage et de remorquage et à l’utilisation des canaux, écluses, 
ponts, signaux et aux feux des passes et chenaux;

d) À l’utilisation des grues, ponts-bacule, entrepôts, docks, chantiers de 
construction, bassins et ateliers de réparation;

e) À l’approvisionnement en combustible, en lubrifiants, en vivres et en eau;
f) Aux services médicaux et de santé.

Article 6. Immatriculation parallèle des navires

1. Les navires d’une Partie contractante peuvent être immatriculés en parallèle 
pour une période déterminée dans le registre maritime de l’autre Partie contractante et 
arborer le pavillon de cette dernière, à condition que ce navire soit affrété coque nue par 
un ressortissant de l’autre Partie contractante ou d’une société dotée de la personnalité 
juridique constituée dans le pays de l’autre Partie contractante et remplissant les 
conditions pour détenir la propriété sur un navire battant le pavillon de cette dernière. 
Pour cette immatriculation, l’approbation des autorités compétentes est requise et les 
conditions imposées doivent être remplies. Le navire ne sera pas rayé du registre d’une 
Partie contractante et son immatriculation restera valide en matière de titre de propriété et 
d’hypothèques enregistrées, mais sa nationalité sera suspendue.

2. Si la législation nationale d’une Partie contractante ne prévoit pas de 
dispositions expresses quant au mode d’immatriculation des navires en parallèle, cette 
Partie contractante accepte que sa pratique administrative soit guidée par les dispositions 
et exigences de la législation l’autre Partie contractante applicables en la matière.

Article 7. Reconnaissance de la nationalité des navires, des papiers de bord
du navire et des documents de l’équipage

1. Chacune des Parties contractantes reconnaît la nationalité des navires de l’autre 
Partie contractante sur la base des documents à bord de ces navires délivrés par les 
autorités compétentes de l’autre Partie contractante conformément à ses lois et 
réglementations.

2. Les documents de bord se trouvant à bord du navire, délivrés ou reconnus par 
les autorités compétentes d’une Partie contractante, sont acceptés par l’autre Partie 
contractante.

3. Les certificats attestant de la qualification de l’équipage délivrés ou reconnus 
par les autorités compétentes d’une Partie contractante sont, conformément à la 
Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des 
brevets et de veille (Convention STCW) de 1978, telle qu’amendée, ainsi qu’à l’Accord 
signé par les représentants des Parties contractantes le 13 septembre 2001 concernant la 
reconnaissance des Certificats visés par le Règlement I/10 de la Convention STCW de 
1978, telle qu’amendée, acceptés par l’autre Partie contractante.
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Article 8. Applicabilité de la législation nationale

1. Les navires, équipages, passagers et cargaisons d’une Partie contractante sont 
soumis, dans les eaux territoriales de l’autre Partie contractante, à ses lois et règlements 
en vigueur, et en particulier aux règles concernant la navigation et la sécurité, l’ordre 
public, les passages de frontière, les douanes, le contrôle des changes, la santé, les 
contrôles vétérinaires et phytosanitaires.

2. Les ressortissants d’une Partie contractante bénéficient en tout temps d’un 
traitement juste et équitable et jouissent d’une protection et sécurité sur le territoire de 
l’autre Partie contractante.

Article 9. Papiers d’identité des gens de mer, congé à terre temporaire 
et droit de transit

1. Chacune des Parties contractantes reconnaît les papiers d’identité délivrés aux 
marins par l’autorité compétente de l’autre Partie contractante à ses ressortissants du seul 
fait qu’ils sont membres de l’équipage et accorde aux titulaires de ces documents les 
droits prévus à l’article 9 du présent Accord aux conditions énoncées dans cet article.

Ces pièces d’identité sont :
-Le « Seafarer’s Identification and Record Book » et le « passeport philippin » pour 

les ressortissants de la République des Philippines.
-Le « Seafarer’s Identification and Sea Service Record Book » et le passeport délivré 

par les autorités chypriotes appropriées pour les ressortissants de la République de 
Chypre.

2. Les dispositions du présent article sont applicables mutatis mutandis à tout 
membre de l’équipage d’un navire de l’une ou l’autre Partie contractante qui, n’étant ni 
ressortissant chypriote ni ressortissant philippin, est munie de pièces d’identité 
correspondant aux dispositions de la Convention visant à faciliter le trafic maritime 
international de 1965 et de son annexe ou de la Convention sur les pièces d’identité des 
gens de mer n° 108 de l’Organisation internationale du travail. La réadmission du 
titulaire de ces pièces d’identité dans le pays d’émission est garantie.

3. Les dispositions du présent article s’appliquent, dans la mesure du possible, à 
toute personne qui, n’étant ni ressortissant chypriote ni ressortissant philippin, est munie 
d’une pièce d’identité délivrée conformément à la loi de la partie contractante autre que 
celle mentionnée au paragraphe 2 du présent article.

4. Un marin détenant les pièces d’identité visées au paragraphe 1 du présent article 
est, sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l’article 11, autorisé, selon le cas :

a) À descendre temporairement à terre en permission lorsque le navire de 
l’équipage duquel il fait partie se trouve dans un port de l’une ou l’autre Partie 
contractante, à condition que ce navire ait été expédié en douane par les autorités 
compétentes;

b) À quitter le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante au terme de son 
engagement sur un navire en qualité de membre de l’équipage, à condition de présenter 
une attestation écrite du capitaine lorsque l’engagement prend fin dans un port de l’une 
ou l’autre Partie contractante;
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c) À entrer sur le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante afin de rejoindre 
le navire en qualité de membre de l’équipage, à condition d’être en possession d’un visa 
de marin et d’une déclaration écrite, signée et estampillée par une personne autorisée de 
l’entreprise de transport maritime, ou de son agent, certifiant que l’intéressé doit rejoindre 
un navire déterminé dans un port donné.

5. Dans les cas visés aux alinéas b et c du paragraphe 4 du présent article, les 
autorités de la Partie contractante accordent les visas nécessaires d’une durée de validité 
ne dépassant pas cinq jours.

6. Lorsque le titulaire d’une pièce d’identité des gens de mer visée dans le présent 
article n’est pas ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante, les visas visés dans le 
présent article sont accordés, à condition que le retour au pays de sa nationalité ou au 
pays de sa résidence, selon le cas, soit garanti par une personne autorisée de l’entreprise 
de transport maritime ou de son agent.

Article 10. Effectifs de sécurité des navires et règlement des différends

1. Afin de doter les navires d’un effectif de sécurité composé de personnes 
qualifiées, les armateurs de chacune des Parties contractantes peuvent engager des 
ressortissants qualifiés de l’autre Partie contractante. Les conditions d’emploi de ces 
ressortissants sur des navires immatriculés sur le territoire de l’autre Partie contractante 
sont approuvées par les autorités compétentes après consultation, si possible, des 
syndicats ou associations nationales de gens de mer du pays auquel appartient le marin et 
sont précisées dans le contrat d’emploi. À cet égard, chaque Partie contractante fait tout 
son possible pour veiller à ce que ces conditions d’emploi soient respectées.

2. Tout différend né d’un contrat d’emploi entre un armateur d’une Partie 
contractante et un marin de l’autre Partie contractante est, aux fins de règlement ou de 
résolution, déféré exclusivement à la juridiction des cours, tribunaux ou autorités 
compétentes, selon le cas, du pays dont le marin a la nationalité ou de celui où le contrat 
d’emploi a été signé et approuvé.

3. Afin d’améliorer les normes de formation des officiers et marins de leurs 
navires, les Parties contractantes encouragent, appuient et facilitent la coopération en 
matière de formation maritime entre les institutions, organisations et organismes 
compétents de formation qui existent et fonctionnent sur leur territoire.

4. Les Parties contractantes prennent des mesures appropriées pour assurer des 
possibilités d’apprentissage aux cadets et diplômés des écoles maritimes ou nautiques des 
Parties contractantes.

Article 11. Entrée, séjour et départ de l’équipage

1. Si aucune autre clause du présent Accord n’en dispose autrement, les lois 
nationales en vigueur sur le territoire de chaque Partie contractante sont d’application en 
matière d’entrée, de séjour et de départ des équipages de navires des Parties 
contractantes.
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2. Les Parties contractantes se réservent le droit de refuser l’entrée de leur territoire 
respectif à tout titulaire d’une pièce d’identité des gens de mer, au sens du paragraphe 1 
de l’article 9, qu’elles considèrent indésirable.

Article 12. Fiscalité

1. Les bénéfices d’une exploitation en trafic international d’une entreprise de 
transport maritime, immatriculée conformément aux lois et règlements de l’une ou l’autre 
Partie contractante, y compris les bénéfices de sa participation à un pool, à une 
coentreprise ou à un organisme d’exploitation international ne sont imposables que dans 
la Partie contractante où se trouve le siège de l’entreprise.

2. Les revenus des marins sont imposés conformément aux lois et règlements du 
pays de la Partie contractante dont ils sont citoyens.

3. Les présentes dispositions resteront d’application jusqu’à ce qu’un accord 
tendant à éviter la double imposition concernant les points précités sera conclu entre le 
Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de la République de 
Chypre.

Article 13. Transfert des bénéfices

1. Tout transfert de devises dans le cadre du présent Accord est soumis aux règles 
et règlements des Parties contractantes.

2. Chaque Partie contractante autorise les ressortissants membres de l’équipage 
d’un navire de l’autre Partie contractante à transférer librement leurs revenus, sous 
réserve de son droit d’imposer équitablement et de bonne foi les mesures qui peuvent être 
nécessaires pour sauvegarder l’intégrité et l’indépendance de sa monnaie, sa position 
extérieure et sa balance des paiements, conformément à ses droits et obligations en tant 
que membre du Fonds monétaire international.

Article 14. Représentation permanente

Les organisations et entreprises de transport maritime, constituées et exploitées sur le 
territoire d’une Partie contractante et y ayant leur siège, ont le droit d’établir une 
représentation permanente sur le territoire de l’autre Partie contractante, conformément 
aux lois et règlements de cette dernière.

Article 15. Droit d’embarquement

Chaque Partie contractante autorise, conformément à ses lois et règlements, les 
représentants des missions diplomatiques, consulaires et officielles de l’autre Partie 
contractante, ainsi que les représentants des entreprises de transport maritime 
immatriculées sur le territoire de l’autre Partie contractante, à pénétrer dans ses ports et à 
monter à bord des navires de l’autre Partie contractante pour y accomplir les tâches liées 
aux activités de ces navires et de leurs équipages.
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Article 16. Accidents maritimes et évènements de mer

1. Si un navire d’une Partie contractante fait naufrage, s’échoue, est jeté sur le 
rivage ou subit tout autre accident au large des côtes du territoire de l’autre Partie 
contractante, le navire et sa cargaison bénéficient sur le territoire de la deuxième Partie 
des mêmes avantages et privilèges qu’un navire de ladite Partie et que sa cargaison et 
acceptent les mêmes responsabilités. L’équipage et les passagers ainsi que le navire et sa 
cargaison reçoivent, en tout temps, la même aide et assistance que s’il s’agissait d’un 
navire national.

2. La cargaison, l’armement, les accessoires, les provisions et autres articles 
provenant du navire qui a subi un accident visé au paragraphe 1 du présent article sont 
exonérés de tout droit de douane ou autres droits ou redevances de quelque nature que ce 
soit ou recommandés à l’importation, à condition de ne pas être destinés à l’utilisation ou 
à la consommation sur le territoire de l’autre Partie contractante et de ne pas être des 
articles dont l’importation est interdite par les lois et règlements des Parties contractantes.

3. Aucune des dispositions du paragraphe 2 du présent article ne saurait être 
interprétée comme empêchant l’application des lois et règlements des Parties 
contractantes concernant l’entreposage temporaire de marchandises.

4. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à toute demande de 
paiement de droits de sauvetage au titre de l’aide ou de l’assistance apportée à un navire 
ou à sa cargaison.

5. L’autorité compétente d’une Partie contractante sur le territoire de laquelle un 
navire de l’autre Partie contractante a subi un accident, tel que décrit au paragraphe 1 du 
présent article, notifie immédiatement au représentant consulaire le plus proche de l’autre 
Partie contractante cet événement et mène une enquête sur la cause de cet accident ou 
accorde toute l’aide possible pour mener cette enquête.

Article 17. Ports fermés

Nonobstant les dispositions du présent Accord, les navires appartenant à une 
entreprise constituée et exploitée conformément aux lois et règlements de l’une des 
Parties contractantes et ayant son siège sur son territoire, ou affrétés par une telle 
entreprise, ne sauraient être affrétés à destination d’un port de l’autre Partie contractante 
qui a été fermé à la navigation internationale par cette dernière, ou pénétrer dans un tel 
port.

Article 18. Accords internationaux

Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux droits et obligations 
des Parties contractantes découlant des conventions internationales relatives au droit 
maritime et aux transports maritimes, en particulier le paragraphe 1 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 et de leur appartenance à des organisations 
internationales, et notamment aux organisations d’intégration économique régionale.
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Article 19. Commission mixte chargée des affaires maritimes

Aux fins d’examen de l’application du présent Accord et de toute autre question 
relative aux transports maritimes d’intérêt mutuel, il est créé une Commission mixte 
composée des représentants des Parties contractantes et d’experts désignés par celles-ci. 
La commission peut être réunie à la demande de l’une des Parties contractantes.

Article 20. Règlement des différends

Toute divergence d’interprétation et/ou d’application du présent Accord est réglée 
par la voie diplomatique. Si les Parties contractantes le jugent nécessaire, la Commission 
mixte chargée des affaires maritimes peut être réunie, en tant que de besoin, pour 
examiner la question et compléter la procédure diplomatique.

Article 21. Autorités compétentes

Aux fins d’application du présent Accord, à moins que l’une des Parties 
contractantes n’en dispose autrement par la suite et n’en informe dûment l’autre Partie 
contractante, les autorités compétentes des deux Parties contractantes sont :

a) Pour la République des Philippines - le Ministère des transports et des 
communications par l’intermédiaire de l’Autorité de l’industrie maritime.

b) Pour la République de Chypre, le Ministère des communications et des travaux

Article 22. Entrée en vigueur, validité et dénonciation

1. Le présent Accord entrera en vigueur après la réception de la dernière 
notification portant ratification de l’Accord conformément aux procédures 
constitutionnelles et légales de chaque Partie contractante.

2. Le présent Accord demeurera valable et en vigueur à moins qu’il ne soit 
dénoncé par l’une des Parties contractantes, moyennant avis de dénonciation écrit 
dépêché par la voie diplomatique. L’Accord cessera de produire ses effets six mois après 
la date de réception dudit avis de dénonciation.

Article 23. Amendements

Tout amendement au présent Accord sera convenu par écrit par les Parties 
contractantes et entrera en vigueur selon la même procédure que celle décrite à l’article 
22.

Article 24. Dénonciation de l’Accord précédent

L’Accord entre le Gouvernement de la République des Philippines et le 
Gouvernement de la République de Chypre relatif à la marine marchande signé à Nicosie 
le 7 septembre 1984 cessera de produire ses effets à la date à laquelle le présent Accord 
entrera en vigueur.
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FAIT à Nicosie le 9 novembre 2006 en deux exemplaires originaux, chacun d’eux en 
langues anglaise et grecque, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de la République des Philippines :
VINCENTE T. SUAZO, JR

Administrateur
Autorité de l’industrie maritime

Pour le Gouvernement de la République de Chypre :
MICHAEL CONSTANTINIDES

Secrétaire permanent
Ministère des communications et des travaux
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